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Demande de renseignements no 2 de la Régie de l’énergie (la Régie) adressée à S.É./AQLPA relativement au Plan d’approvisionnement 2008-2017 d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur)

1. Références :
(i)   Pièce C-9.24-SÉ-AQLPA-3, document 1.1, pages 20, 23, 27 et 28;
(ii)  Pièce B-68-HQD-6, document 1, annexe 1, pages 5 et 9 à 26.
Préambule :
À la référence (i), on retrouve les éléments suivants : 

a)
Le tableau 5 de la page 20 présente les taux d’absorption de l’énergie éolienne utilisés par RETScreen Éole 3 pour différents taux de pénétration éolien sur un réseau autonome.
b) Les tableaux 7 et 8 des pages 23 et 27 indiquent le coût unitaire d’installation d’un jumelage éolien-diesel (JED).
c)
« Des résultats de ce tableau [tableau 8], nous constatons et concluons ce qui suit :


[…]
· Il faut interpréter ces résultats avec prudence puisque que le logiciel RETScreen propose une  analyse statique dans laquelle la charge du réseau et la configuration de la centrale diesel ne varient pas. La méthodologie d’analyse de la VAN proposée par le Distributeur dans son document (B-24, HQD-3, Document 11, Annexe 3) fait au contraire varier la charge et la configuration de la centrale diesel, ce qui affecte grandement le taux d’absorption de l’énergie sur le réseau et par conséquent la rentabilité. Le dimensionnement des moteurs diesel ou l’utilisation de moteurs capables de fonctionner à bas régime doit être pris en considération pour trouver le scénario optimal. »  (page 28)

À la référence (ii), le tableau 2 de la page 5 présente un sommaire des résultats économiques mis à jour en 2008 pour le déploiement du JED au Nunavik et aux Îles-de-la-Madeleine. Les pages 9 à 26 présentent les résultats de la mise à jour, incluant une révision des paramètres de projet et de certains coûts de logistique et d’installation.
Demandes :
1.1 En référence aux points (a) et (c) du préambule, veuillez commenter la validité des résultats fournis par RETScreen Éole 3, notamment le taux d’absorption de l’énergie éolienne, lorsque le taux de pénétration éolien est supérieur à 30 %.
1.2 En référence au point (b) du préambule, veuillez indiquer les facteurs expliquant les variations des valeurs des coûts unitaires des éoliennes, en $/kW éolien installé, dans la dernière colonne des tableaux 7 et 8.

1.3 Veuillez déposer en format Excel l’analyse RETScreen d’un scénario typique de JED à faible pénétration pour un réseau autonome du Nunavik, en utilisant en autant que possible les mêmes paramètres de projet que ceux utilisés par le Distributeur
 à la référence (ii). Le cas échéant, veuillez signaler et justifier les modifications à ces paramètres. Veuillez inclure la feuille d’analyse de sensibilité et de risque pour laquelle vous ferez varier, dans des plages assez importantes que vous justifierez, les paramètres les plus critiques à considérer dans le déploiement du JED dont le coût du mazout, le coût du JED installé et la vitesse moyenne du vent.
� 	À noter que le Distributeur utilise le taux réel d’actualisation qui n’est pas le taux d’actualisation tel que défini et utilisé dans RETScreen.






